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La formation continue

Tous les diplômes sont accessibles en formation
professionnelle pour les personnes âgées de plus de 30 ans, en
recherche d'emploi ou salariées d'entreprise. Renseignez-vous au 02
97 35 31 80 ou par messagerie.

Comment est financé la formation en contrat de pro ?

La formation est financée par les opérateurs de compétences (OPCO)
selon les niveaux définis par les branches professionnelles.

Peuvent être pris en charge par l’OPCO :

Les contrats de professionnalisation au coût fixé par les branches
Les dépenses afférentes à la formation du tuteur et à l’exercice de
sa fonction
Les frais de mission du tuteur

Quelle est votre rémunération pendant le contrat de pro ?
À défaut d’un salaire minimum conventionnel de branche plus
favorable, la loi impose une rémunération minimale indexée sur le
Smic. Le salaire est fonction de l’âge et du niveau de qualification du
salarié. Il s’applique pendant la durée du CDD ou, dans le cas d’un CDI,
pendant la durée de l’action de professionnalisation. A l’issue d’un
contrat de pro en CDD, aucune indemnité de fin de contrat n’est due.
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Consulter service-public.fr pour en savoir plus sur votre rémunération
pendant votre contrat de professionnalisation

Dossier d'inscription pour les stagiaires de la formation professionnelle 162 ko

Le contrat de professionnalisation 395 ko

La notice pour remplir le contrat de professionnalisation 465 ko

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15478
https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/services/Ecoles/CFA/CFA-doc/Dossier_inscription_stagiaire.pdf
https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/services/Ecoles/CFA/CFA-doc/cerfa_12434-03_11_.pdf
https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/services/Ecoles/CFA/CFA-doc/notice_51650_05.pdf

